
Un outil de mutualisation et
d’échanges entre territoires au
service du développement rural : le
Réseau Rural
11 mars 2014

Formant une partie intégrante de la politique européenne de développement rural (deuxième
pilier de la PAC), tous les États membres de l’UE doivent se doter d’un réseau regroupant
l’ensemble des parties prenantes et administrations qui y sont impliquées. Créé dans ce
cadre en 2008, le Réseau rural français (RRF) s’appuie sur 26 réseaux régionaux et est
piloté  au  niveau  national  par  le  ministère  de  l’agriculture  et  la  Délégation
interministérielle à l’aménagement du territoire et à l’attractivité régionale (DATAR).

Ce réseau a globalement pour but de faciliter les échanges, analyser les bonnes ou
mauvaises pratiques, valoriser les expériences intéressantes et améliorer les projets de
développement rural. C’est un réseau participatif qui rassemble les divers acteurs du
monde  rural  :  agriculteurs,  forestiers,  acteurs  environnementaux,  élus,  chefs
d’entreprises, responsables d’associations et de groupes d’action locale LEADER (Liaisons
Entre Action de Développement de l’Économie Rurale), territoires de projets, experts,
etc.

Le Réseau rural a fait l’objet d’une évaluation, terminée en juin 2013, dont les
objectifs explicites étaient de réaliser un bilan de la mise en œuvre passée et de
dessiner des pistes pour la période 2014-2020. Cette évaluation s’est principalement
appuyée sur un recueil de perceptions des acteurs du monde rural.

Avant de présenter quelques uns des principaux résultats, rappelons que lors de son
assemblée générale du 1er avril 2008, le réseau se donnait pour principales finalités de
a) décloisonner les relations entre acteurs du monde rural, b) de faciliter la conception
intégrée de projets de développement rural et c) d’améliorer la qualité des projets et
leur valorisation.

Le premier point semble donner satisfaction puisque les acteurs y trouvent, pour la
plupart d’entre eux, la plus grande valeur ajoutée du réseau. La capitalisation et la
diffusion des informations partagées nécessitent cependant d’être encore améliorées, en
particulier au niveau régional. La représentation de certains acteurs devrait l’être
également (élus, structures associatives, secteurs hors agriculture notamment).

Le positionnement du réseau suscite des débats, notamment sa vocation (ou non) à émettre
des  préconisations  en  matière  de  politique  publique,  nécessaire  pour  asseoir  la
légitimité du réseau selon les uns et non compatible avec le décloisonnement recherché
selon les autres. La place à accorder à LEADER est également en débat.

Sur le volet financier, seulement la moitié environ des fonds prévus (11,4 M€ sur 21,3
M€) ont été engagés, démontrant la nécessité d’un pilotage plus fin pour la prochaine
programmation.

Concernant l’organisation du réseau, celle-ci semble trop complexe et manque de fluidité.
Les dispositifs de pilotage et de gouvernance sont lourds et le rôle des acteurs n’est
pas toujours clair. D’autre part, même si l’articulation entre le « national » et le
« régional » a été renforcée, le sentiment d’un travail trop cloisonné et « descendant »
est toujours présent au sein du réseau.
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Pour terminer, l’évaluation propose quelques pistes d’évolution de ce réseau pour la
période 2014-2020. Il s’agira en particulier de trouver un équilibre entre différentes
fonctions ne devant pas être vues comme antagonistes :

les échanges (groupes de travail, etc.) et la production matérielle (livrables) ;

une  orientation  technique  et  l’intégration  d’une  dimension  politique  dans  les
débats ;

la  dimension  rurale  et  l’intégration  d’une  dimension  territoriale  plus  large
(urbain).

Concernant  LEADER,  les  travaux  d’évaluation  suggèrent  de  lui  reconnaître  une  place
spécifique au sein du réseau. L’ouverture à l’Europe, c’est-à-dire les échanges avec
d’autres réseaux nationaux et européens devrait être renforcée. Enfin, un consensus se
dégage  également  en  faveur  de  la  mise  en  place  d’instances  simples  et  opérantes,
notamment en matière de gouvernance et de pilotage, et d’un renforcement des liens entre
les niveaux national et régional du réseau, enjeu essentiel de la programmation 2014-2020
de la politique de développement rural puisque celle-ci sera alors « régionalisée ».
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